
LA BOÎTE À OUTILS 
 

RÈGLEMENT DU JEU 
« GRAND JEU CARTE SOURIRE»  

 
 

ARTICLE 1 
 
La Société LA BOÎTE À OUTILS, dont le siège social est situé au 2 rue Raymond PITET à 

Grenoble (38030), organise, du 21 novembre au 3 décembre 2016 inclus, un jeu “Grand Jeu 

de la Carte Sourire” dans ses 23 magasins L’ENTREPOT DU BRICOLAGE énoncés ci-après 

: Echirolles, L’Isle d’Abeau, Albertville, Annecy, Chambéry, Annemasse, Saint-Martin-
d’Hères, Aubenas, Moirans, Montélimar, Romans, Thyez, Ales, Le Creusot, 
Remiremont, Fontaine lès Dijon, Saumur, Château-Thierry, Lorgues, Draguignan, et 
Mennecy, Forcalquier et Manosque dans ses 11 magasins à enseigne LA BOITE A 

OUTILS énoncés ci-après : La Tour du Pin, St Jean de Maurienne, Saint Genis Pouilly, 
Drumettaz, Amphion-les-Bains, Saint Julien en Genevois, Pont de Beauvoisin, 
Sallanches, Gap, Briançon et Décines. 

 
  
ARTICLE 2 
 
Ce jeu est exclusivement réservé aux porteurs de la carte de fidélité « La Carte Sourire ». Ce 
jeu est gratuit et sans obligation d’achat.  
Le personnel de la société et des sociétés ou particuliers intervenants dans cette opération 
ne peuvent participer à cette opération. 
 
ARTICLE 3 
 
Principe du jeu : 
 
Pendant toute la période de l’opération, il sera remis à l’ensemble des porteurs de la Carte 
Sourire, des tickets-jeu comportant deux zones à gratter. Ces tickets seront remis lors du 
passage en caisse ou sur simple demande à l’accueil du magasin. 
Il ne sera remis qu’un seul ticket-jeu par jour et par Carte Sourire. 



 
Sous la première zone à gratter, il trouvera :  
 
-   soit un bon d’achat de 5 euros, 10 euros ou 15 euros à valoir sur le prochain achat. 
 
- soit un ticket perdant. 
 
Sous la deuxième zone à gratter, il trouvera :  
 
Un code unique comportant des chiffres et des lettres lui permettant de participer au grand 
tirage au sort permettant de gagner un chèque voyage de 15000 € pour faire le tour du 
monde sur www.carte-sourire.fr  
 
1/ LES BONS D’ACHATS ATTRIBUES  IMMÉDIATEMENT EN MAGASIN  
 
Si le porteur découvre sur son ticket jeu un bon d’achat de 5 euros, 10 euros ou 15 euros, sur 
présentation du ticket gagnant en caisse et de sa Carte Sourire, il utilisera ce bon d’achat 
dans sa totalité directement en caisse en déduction de la valeur de ses prochains achats. 
 
Tout ticket falsifié, photocopié, présentant un caractère anormal ou remis en magasin après 
le 31/12/2016 sera éliminé. Les bons d’achats gagnés sur les tickets à gratter « Grand jeu 
Carte Sourire » sont cumulables entre eux et valables uniquement sur présentation de la 
Carte Sourire, jusqu’au 31/12/2016 et déductibles en caisse sur le prochain achat. 
 
Ils sont utilisables en une seule fois et valables UNIQUEMENT dans les magasins 
L’ENTREPOT DU BRICOLAGE, LA BOITE A OUTILS participants à l’opération. Les bons 
d’achats ne seront ni repris, ni échangés et ne pourront faire l’objet d’aucune contrepartie 
quelle qu’elle soit, ni totale, ni partielle. Offre non cumulable avec toute autre opération en 
cours. 
 
 
2/ LES BONS D’ACHATS ATTRIBUES  EN LIGNE SUR www.carte-sourire.fr  
 
Sur le site www.carte-sourire.fr est en jeu chaque jour de manière aléatoire un certain 
nombre de bons d’achats de 5€, 10€ et 15€. 
 

http://www.carte-sourire.fr/
http://www.carte-sourire.fr/


Quand le détenteur de Carte Sourire joue sur le site internet www.carte-sourire.fr, il se 
connecte sur son espace personnel (ou en fait l’ouverture gratuitement), clique sur le visuel 
du jeu et fait tourner la roue de la chance.  
 
A ce moment, le joueur peut découvrir sur son écran « Gagné bon d’achat de 5 euros », « 
Gagné bon d’achat de 10 euros » ou « Gagné bon d’achat de 15 euros», ou « Perdu ».Dans 
les 3 cas où il gagne un bon d’achat ( 5 €, 10 € et 15 €) il doit cliquer sur « Cliquez ci-dessous 
pour récupérer votre bon d’achat au format PDF ». 
Apparaitra à l’écran un message lui indiquant qu’il recevra son bon d’achat sous format 
papier directement à son domicile. II utilisera ce bon d’achat dans sa totalité directement en 
caisse en magasin en déduction de la valeur de ses prochains achats 
Les tickets à gratter ne sont pas valables sur le site www.e-brico.fr. 
 
Tout ticket falsifié, photocopié, présentant un caractère anormal ou remis en magasin après 
le 31/12/2016 sera éliminé. Les bons d’achats gagnés en ligne « Grand jeu Carte 
Sourire » sont cumulables entre eux et valables uniquement sur présentation de la Carte 
Sourire, jusqu’au 31/12/2016 et déductibles en caisse sur le prochain achat. Les bons 
d’achats de 5€, 10€ et 15€ gagnés en ligne sont également cumulables avec les bons d’achat 
de 5€, 10€ et 15€ gagnés en magasins. 
 
Ils sont utilisables en une seule fois et valables UNIQUEMENT dans les magasins 
L’ENTREPOT DU BRICOLAGE, LA BOITE A OUTILS participants à l’opération. Les bons 
d’achats ne seront ni repris, ni échangés et ne pourront faire l’objet d’aucune contrepartie 
quelle qu’elle soit, ni totale, ni partielle. Offre non cumulable avec toute autre opération en 
cours. 
Le nombre de bons d’achats à gagner par jour en ligne est joint en annexe à ce 
règlement. 
 
 
2/ LE VOYAGE AUTOUR DU MONDE D’UNE VALEUR DE 15 000 € 
 
Sur le site www.carte-sourire.fr est mis en jeu par tirage au sort 1 budget voyage d’une valeur 
de 15000 Euros sous forme de chèque voyage utilisable chez notre partenaire KUONI en 
application de ses conditions générales d’utilisation. Ce chèque cadeau est utilisable en une 
ou plusieurs fois sur la période de validité et le gagnant peut partir seul ou accompagné 
d’autant de personnes qu’il souhaite. 

http://www.carte-sourire.fr/
http://www.e-brico.fr/
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Le gagnant devra prendre contact avec l’agence KUONI de Grenoble, 15 bis Avenue Alsace 
Lorraine, 38000 Grenoble, tel. 04 85 19 00 03 dont le numéro de téléphone sera indiqué dans 
la pochette cadeau remise par le magasin dans lequel le gagnant fait habituellement ses 
achats. Le chèque voyage est valable 1 an à partir de sa date d’émission. 
 
Il sera désigné par tirage au sort 1 gagnant pour l’ensemble des participants sur www.carte-
sourire.fr  à l’issu du jeu, à savoir le mardi 6 décembre 2016.  
 
Pour participer au tirage au sort et avoir une chance de gagner le chèque voyage de 15000€ 
pour faire le tour du monde, il suffit de se rendre à l’adresse électronique 
suivante : www.carte-sourire.fr et de saisir le code unique inscrit sous la deuxième zone à 
gratter du ticket remis en magasin sur simple demande et lors de chaque passage en caisse. 
Une fois ce code saisi, la participation est enregistrée et le code est inutilisable pour une 
autre tentative. 
 

Les clients ont jusqu’au 3 décembre 2016 minuit pour participer au jeu à cette adresse. 

Les porteurs de la Carte Sourire peuvent jouer autant de fois qu’ils possèdent de cartes à 

gratter différentes, identifiables par le code unique. 

Quand le détenteur de Carte Sourire joue sur le site internet www.carte-sourire.fr , il se 

connecte sur son espace personnel (ou en fait l’ouverture gratuitement), clique sur le visuel 

du jeu et saisi le code unique présent sur son ticket remis en magasin dans la zone définie à 

l’écran. 

Le tirage au sort aura lieu le mardi 6 décembre 2016.  

Le nom du gagnant sera affiché dans tous les magasins dès le vendredi 9 décembre 2016. 

Le client gagnant sera prévenu par courrier dans un délai de 15 jours suivant la date du 

tirage. Le lot sera tenu à sa disposition jusqu’au 31 mars 2017. 

Passée cette date il redeviendra la propriété de la société LA BOÎTE À OUTILS. 

 

 

http://www.carte-sourire.fr/
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Le chèque voyage de 15000 € ne comprend pas :  
Les frais éventuels de VISA ou autres autorisations administratives 
Les frais de transports entre le domicile du gagnant et les différents aéroports, gares ou 
autres lieux de départ. 
 
Les dépenses personnelles et extras en général, non compris dans la dotation, restent à la 
charge exclusive du gagnant. 
S’il le souhaite, le gagnant aura la possibilité d’étendre son séjour sur place à ses propres 
frais. 
 
Le gagnant et ses accompagnants doivent remplir toutes les conditions douanières d’entrée 
et de sortie du territoire et être munis d’une carte d’identité et d’un passeport en cours de 
validité, et ce pour toute la durée des séjours à l’étranger. A cet égard, il est précisé que le 
gagnant et ses accompagnants devront vérifier la validité de leur passeport pour l’entrée sur 
le territoire visité et devront, le cas échéant, effectuer à leurs frais, les démarches d’obtention 
de visas. La société organisatrice ne saurait être tenue responsable dans l’hypothèse où le 
gagnant et ses accompagnants ne pourraient, du fait de problèmes administratifs (tels que 
notamment refus et/ou retard dans l’obtention de visas) entrer sur les territoires choisis. 
 
Le gagnant du séjour et ses accompagnants doivent également être en bon état de santé et 
remplir toutes les conditions médicales leur permettant de voyager, quels que soient les 
moyens de transport utilisés ainsi que les conditions de vaccinations ou sanitaires requises 
pour leurs voyages sur les territoires choisis. 
 
Le gagnant et ses accompagnants doivent être titulaires d’une assurance 
accident/rapatriement et de responsabilité civile (couvrant tous dommages corporels dont ils 
pourraient être responsables ou victimes - à savoir toute atteinte corporelle subie par une 
personne physique et les préjudices qui en résultent - et tous dommages matériels dont ils 
pourraient être responsables ou victimes - à savoir toute atteinte, destruction, altération, perte 
ou disparition d'une chose ou substance ainsi que toute atteinte physique à un animal) en 
cours de validité et ce pour toute la durée des séjours effectués. 
 
ARTICLE 4 
L’organisateur du jeu se réserve le droit d’écourter, de proroger, de modifier ou d’annuler le 
jeu si les circonstances l’exigent. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 



 
ARTICLE 5 
La participation à ce jeu entraîne l’entière acceptation du présent règlement et la renonciation 
à toute poursuite contre l’organisateur et les autres sociétés et particuliers intervenant dans 
cette opération. 
Toutes les difficultés pratiques d’interprétation ou d’application du règlement seront tranchées 
souverainement par les organisateurs. 
Tout ticket jeu altéré ou bulletin de participation, falsifié, photocopié, présentant un caractère 
anormal ou remis en magasin hors délai sera éliminé. 
 
ARTICLE 6 
La Boîte à Outils se réserve le droit de remettre les dotations aux gagnants après contrôle et 
sous un délai de quinze jours. 
Les bons d’achats tickets à gratter gagnés qui ne seront par utilisés avant le 31 décembre 
2016 seront perdus. Ils ne seront ni repris, ni échangés et ne pourront faire l’objet d’aucune 
contrepartie quel qu’elle soit, ni totale ni partielle.  
 
ARTICLE 7 
Les gagnants ne pourront s’opposer à une éventuelle utilisation gratuite de leur nom et 
adresse pour des articles publicitaires dans la presse quotidienne ou autres, sauf s’ils 
renoncent à leur lot.  
 
ARTICLE 8 
Une seule connexion au jeu donne à chacun des participants une chance de gagner la 
dotation offerte. 
 

Les demandes de remboursement des frais de connexion, dans la limite d’une demande par 

participant (même nom et même adresse) pour toute la durée du jeu devront être adressées, 

par écrit, à l’adresse : LA BOÎTE À OUTILS, Jeu Carte Sourire, 2 rue Raymond PITET, 38030 

Grenoble. 

Le remboursement des frais de connexion est fait sur la base d’une connexion de 6 minutes à 

0,22 euros TTC par minute en heure pleine, ou 0,12 euros par minute en heure creuse. Ce 

montant correspond à 6 minutes de connexion en communication téléphonique locale, temps 

qui est supérieur au temps suffisant pour l’ensemble du processus d’inscription, l’impression 

du règlement général, la prise de connaissance des conditions particulières du jeu, la 



validation de la participation au jeu. 

Pour obtenir ce remboursement, il suffit d’en faire la demande écrite par courrier à l’adresse 

du jeu : LA BOÎTE À OUTILS, Jeu Carte Sourire, 2 rue Raymond PITET, 38030 Grenoble. 

En joignant obligatoirement l’ensemble des pièces suivantes : 

- La photocopie d’un justificatif d’identité ; 

- Un justificatif de domicile en France ; 
- Une photocopie de la facture détaillée de l’opérateur téléphonique faisant apparaître la 

date, l’heure et la durée de la communication ; 
- Un relevé d’identité bancaire ou postal (RIB ou RIP). 

Aucune demande de remboursement ne sera prise en compte si elle est formulée plus de 30 

jours après la date de clôture du jeu. 

Les abonnements aux fournisseurs d’accès à Internet ainsi que le matériel informatique 

(ordinateur, modem, câbles, etc.) ne seront pas remboursés, les participants au jeu déclarant 

en avoir déjà la disposition pour leur usage. 

Les participants utilisant des fournisseurs d’accès intégrant gratuitement les connexions 

téléphoniques ne sont par nature pas éligibles au remboursement. Les remboursements 

seront effectués dans la première quinzaine du mois suivant le mois de réception de la 

demande (cachet de la poste faisant foi). 

 
ARTICLE 9 
Le règlement des opérations est adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la 
demande auprès de La Boite à Outils, Grand jeu Carte Sourire, 2 rue Raymond Pitet 38030 
Grenoble Cedex 2. Le règlement complet du jeu est déposé en l’étude de la SCP C.RIVAL et 
J.NALLET, Huissiers de Justice associés, 8 rue Clot Bey - 38000 Grenoble. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexes : 
 
Répartition des tickets gagnants par magasin 
 

 



Répartition des tickets à gagner en ligne sur www.carte-sourire.fr 
La répartition est faire de manière aléatoire chaque jour. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.carte-sourire.fr/


Visuels du ticket à gratter : 
 
Ticket non gratté RECTO :     
 

 
 
 
 
 
 



Ticket non gratté VERSO : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Visuel des parties à gratter découvertes : 
 

 

 

 

 
 
 
 



Flyer 15 x 21 cm disponible en magasin : 
Recto 
 

 



verso 
 

 



Mailing envoyé à 150 000 clients porteurs de la Carte Sourire : 
Recto 
 

 



Verso 
 

 



Modalités de participation au jeu « Grand Jeu Carte Sourire 2016» 
 
1 - Le client se rend sur le site : www.carte-sourire.fr  
 

 
 
2 - Il se logue à son compte en ligne, ou en crée un gratuitement : 
 

 

http://www.carte-sourire.fr/


3 – il se rend dans la rubrique « JEUX concours » accessible en haut de son écran : 
 

 



4 – Il clique sur « JE JOUE » sur l’image au centre de l’écran : 
 
Il faut cliquer sur « JOUER » sur la roue au milieu de l’écran pour lancer le tirage aléatoire : 
 

 
 
 



5 – Le client peut soit gagner un bon d’achat de 5€, 10€ ou 15€, ou avoir PERDU : 
 
Si il a gagné un bon d’achat de 5€ : 
 

 



Si il a gagné un bon d’achat de 10 € : 
 

 



Si il a gagné un bon d’achat de 15 € : 
 

 
Dans les 3 cas, pour obtenir son gain le client doit cliquer sur « télécharger » pour obtenir les modalités 
de retrait de son bon d’achat en magasin. 



Si il a perdu : 
 

 
 



Dans tous les 4 cas de figures, gain de 5€, 10€, 15€ et perdu, le client peut participer au tirage au sort 
pour tenter de gagner un chèque voyage d’une valeur de 15000€ chez notre partenaire KUONI. 
 
Pour cela, il doit saisir le code inscrit sur le ticket à gratter remis lors de son  passage en caisse ou sur 
simple demande à l’accueil du magasin. 
 

 



Visuel du PDF qui apparait à l’écran quand il a gagné un bon d’achat de 5€, 10€ ou 15€ : 
 

 
 
 


	ARTICLE 6

